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Le label Entreprise du Patrimoine Vivant a été mis en 
place par l’Etat en 2005 pour distinguer des entre-
prises françaises aux savoir-faire artisanaux et indus-
triels d’excellence.
 
Attribué pour une période de 5 ans renouvelable, ce 
label rassemble des fabricants attachés à la haute 
performance de leur métier, de leurs produits, et à leur 
territoire. 

Il est le seul label d’État garantissant l’excellence des 
savoir-faire et décerné à une entreprise pour l’en-
semble de son activité. L’État a confié la gestion de ce 
label à l’INMA en 2019.

Des critères et une sélection minutieuse 
pour repérer les talents.

Les critères d’obtention de ce label valorisent la pro-
duction française, les entreprises labellisées EPV se 
caractérisent par : 

• La détention d’un patrimoine économique spéci-
fique,

• La mise en œuvre d’un savoir-faire reposant sur la 
maîtrise de techniques traditionnelles ou de haute 
technicité,

• La notoriété ou l’ancienneté de leur implantation 
sur un territoire

• La mise en œuvre d’une démarche de responsabilité 
sociétale des entreprises

Des maisons d’exception

Adaptabilité, réactivité, innovation, passion du métier : 
les EPV partagent les mêmes valeurs. 
Ces entreprises ont en commun la maîtrise de savoir-
faire séculaires, ancrés sur un territoire, et souvent 
transmis de génération en génération.

Elles sont uniques car elle savent concilier la tradition 
et l’innovation, le savoir-faire et la création, le travail 
et la passion, le patrimoine et l’avenir, l’international 
et le local, une manière de rendre positif l’impact 
social environnemental à nos actes d’achat.  
Elles sont la vitrine de la haute fabrication française.


